
 

ANNEXE 4 : OBLIGATIONS DES ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES DU FSE+ 
 

L’attention des porteurs de projet(s) est attirée sur le fait que le non-respect des règles 
européennes est susceptible d'entraîner le remboursement de l’aide octroyée. Le 
respect de ces règles fait l’objet d’audits stricts et réguliers par l’autorité de gestion. 

L'octroi d'une aide FSE+ soumet les opérateurs à un certain nombre d'obligations visant 
au respect des principes et règles de bonne gestion des aides publiques et à faire 
connaître l'action de l'Union européenne :​ ​
​
1. Vous devez informer le service gestionnaire en cas d'abandon de l'opération ; ​  

2. Vous ne devez pas modifier l'objet général, la période de réalisation ou le plan de 
financement de la convention sans l'accord formel du service gestionnaire et un 
réexamen de l'instance de programmation, au risque de ne pas percevoir tout ou partie 
de l'aide FSE+ ; ​  

3. Vous devez respecter le droit européen applicable, notamment les règles de 
concurrence et la réglementation sur les aides d’État ; ​  

4. Vous devez informer les participants, le personnel affecté à l'opération, les financeurs 
nationaux et les structures associées à la réalisation de l'opération, de la participation 
du FSE+ au financement du projet, en respectant les modalités précisées dans la notice 
ou sur le site : https://fse.gouv.fr/mes-obligations#2; Les candidats trouveront 
notamment sur ce site des outils de communication qui leur permettront de respecter 
les obligations de publicité; 

5. Vous devez suivre de façon distincte dans votre comptabilité les dépenses et les 
ressources liées à l'opération : vous devez ainsi être en capacité d'isoler, au sein de 
votre comptabilité générale, les charges et les produits liés à l'opération ; 

6. Vous devez communiquer au service gestionnaire la liste détaillée des pièces 
comptables et non comptables justifiant la réalisation des actions, le respect des règles 
de publicité de l'aide FSE+, l'éligibilité des participants ainsi que les dépenses et 
ressources déclarées dans le(s) bilan(s). De plus, vous devez justifier les calculs 
permettant le passage de la comptabilité générale à la comptabilité du projet ; ​  

7. Dans le cas d'une opération bénéficiant à des participants, vous devez communiquer 
au service gestionnaire, à chaque demande de paiement, la liste des participants à 
l'opération présentant les informations nécessaires au contrôle de l'éligibilité de chaque 

https://fse.gouv.fr/mes-obligations#2


 

participant (voir cependant le cas d’exception issu de l’anonymisation pour les 
opérations relevant de l’OS L du programme national) ; 

8. Vous devez renseigner les données relatives aux caractéristiques et à la sortie de 
chaque participant, prévues dans la réglementation européenne et dans la demande de 
financement ; ​  

9. Vous devez donner suite à toute demande du service gestionnaire en vue d'obtenir 
les pièces ou informations relatives à l'opération nécessaires au calcul du montant de 
l'aide FSE à verser. Sans réponse de votre part dans un délai de 2 mois, le service 
gestionnaire peut procéder à la clôture du dossier et si nécessaire au recouvrement de 
tout ou partie de l'aide FSE+ déjà payée ; ​  
10. Vous devez formaliser le temps d'activité du personnel rémunéré affecté à 
l'opération dès lors que vous sollicitez un cofinancement FSE+ sur cette activité. Pour le 
personnel affecté à temps plein à l'opération, le contrat de travail ou la lettre de mission 
suffit. Pour le personnel affecté partiellement à l'opération, le temps d'activité doit être 
retracé selon l'une des modalités suivantes : 
- à partir d'extraits de logiciels de suivi du temps détaillant par jour le temps affecté au 
projet ; 

- sur la base d'un état récapitulatif détaillé par jour, daté et signé de façon 
hebdomadaire ou au minimum mensuellement par la personne rémunérée et son 
supérieur hiérarchique. 

Leurs rémunérations sont comptabilisées dans le poste de dépenses directes de 
personnel. En revanche, la rémunération du personnel affecté à des tâches support 
(encadrement, secrétariat, maintenance, nettoyage, etc…) est comptabilisée dans le 
poste de dépenses indirectes. Si celles-ci sont calculées grâce à un taux forfaitaire, elles 
n’ont pas besoin d’être justifiées. Les fonctions supports ne sont donc pas valorisables, 
sauf exception : personne dont le temps de travail est entièrement et uniquement dédié 
à l’opération. 

11. En vue du paiement de l'aide FSE+, vous devez remettre au service gestionnaire un 
ou plusieurs bilans d'exécution établi(s) dans les délais prévus dans la convention et 
accompagné(s) de l'ensemble des pièces justificatives requises ;  

12. Seules des dépenses effectivement encourues, c'est-à-dire des dépenses acquittées, 
qui correspondent à des actions réalisées et qui peuvent être justifiées par des pièces 
comptables et non comptables probantes sont retenues. Les dépenses déclarées par le 
bénéficiaire doivent être liées et nécessaires à l'opération cofinancée. Elles doivent être 
éligibles par nature conformément aux règles énoncées dans la notice ; ​  



 

13. En sollicitant le concours du FSE+, vous acceptez de vous soumettre à tout contrôle 
administratif, technique ou financier, sur pièces et/ou sur place, y compris au sein de 
votre comptabilité et vous vous engagez à présenter aux agents du contrôle toute pièce 
justifiant les dépenses et les ressources déclarées ; ​  

14. Vous vous engagez à conserver les pièces justificatives des dépenses déclarées 
jusqu'à la date limite à laquelle sont susceptibles d'intervenir les contrôles, soit trois ans 
à compter du 31 décembre suivant la déclaration des dépenses considérées à la 
Commission européenne, et à les archiver dans un lieu unique. Vous serez informé de 
cette date par le service gestionnaire ; ​  

15. En cas de cessation d'activité (liquidation judiciaire ou autre), vous devez 
transmettre au service gestionnaire tous les éléments justificatifs des dépenses déjà 
déclarées. 

 

 

 


